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Séance du 3 mars 2026 
 

Séance du 3 mars 2026 

L’an deux mille vingt-six et le trois mars à 20 heures 01 

 

Le Conseil Municipal de cette Commune, convoqué le 25 février 2026, s’est réuni au nombre 

prescrit par la loi, sous la présidence de Monsieur Jean-Paul VIGOUROUX, Maire. 
 
Présents :  
 
Mmes, Mrs AGRAIN Christian, BRUN-AUBERT Chantal, DESSIMOND Jean-Paul, 
ENJOLRAS Fernand, ESQUIS Jacqueline, MAROKIAN David, MARTEL Franck, 
PALHIERE Jean Louis, RAMADIER Lionel, SAHUC Sébastien, THERME Roselyse, 
VALLADIER Georges, VIDIL Raymonde, VIGOUROUX Pauline 
 
Absents ayant donné un pouvoir : 
 
M. CHABANEL Fabrice à M. DESSIMOND Jean-Paul, M. COFFY Alex à M. AGRAIN 
Christian, Mme COFFY Valérie à Mme BRUN-AUBERT Chantal, Mme ROCHER 
Marielle à Mme VIDIL Raymonde, Mme SENTENAT Ginette à Mme VIGOUROUX 
Pauline 
 
Absentes excusées :  
 
Mme BOSDECHER Nicole, Mme GAYTE Catherine 
 
Arrivés en cours de séance :  
 
Mme BONNEFOUX Nadège à 20h05 pour la délibération n°2 
 
Monsieur le Maire quitte la salle pour la délibération n°3 
 

…………….. 

 

1- DESIGNATION D’UN SECRETAIRE DE SEANCE  
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU l’article L 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales portant 

fonctionnement du Conseil Municipal, 

VU l’article L 2121-17 du Code Général des Collectivités Territoriales portant 

fonctionnement du Conseil Municipal, 

 

Monsieur le Maire rappelle que le Conseil Municipal ne peut valablement délibérer que 

lorsque la majorité de ses membres en exercice est présente.  

L’article L 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales expose qu’au début de 

chacune des séances, l’assemblée délibérante nomme un ou plusieurs de ses membres pour 

remplir les fonctions de secrétaire. 

 

La jurisprudence a précisé en la matière que : 

- Le Maire est incompétent pour désigner le secrétaire, 

- Un conseil municipal ne saurait désigner un même secrétaire pour toutes les séances. 
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En conséquence, un membre du Conseil Municipal est invité à se présenter pour remplir les 

fonctions de secrétaire de séance du Conseil Municipal du 3 mars 2026. 

 

Le Conseil Municipal désigne à l’unanimité Monsieur Jean Louis PALHIERE pour remplir 

les fonctions de secrétaire de séance du Conseil du 3 mars 2026. 

 

La délibération est votée à l’unanimité.  
 

 
2- APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2025  

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales 
 
Considérant la nécessité de voter le compte de gestion 2025 avant le compte administratif 

2025 de la commune de Polignac 
 

Après s’être fait présenter les budgets primitifs de l’exercice 2025 et les décisions 

modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs de créances à recouvrer, le détail des 

dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les 

bordereaux des mandats, le compte de gestion dressé par le Receveur accompagné des états de 

développement des comptes de tiers ainsi que l’état de l’Actif, l’état du Passif, l’état des 

restes à recouvrer et l’état des restes à payer, 

 

Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes 

figurant au bilan de l’exercice 2025, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les 

mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a 

été prescrit de passer dans ses écritures, 

 

Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2025 au 31 décembre 2025, y 

compris celles relatives à la journée complémentaire, 

 

Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2025 en ce qui concerne les différentes 

sections budgétaires et budgets annexes, 

 

Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives : 

 

Le Conseil Municipal, déclare que le compte de gestion dressé, pour l’exercice 2025 par le 

Receveur, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation, ni réserve de 

sa part. 

 

Monsieur Jean Louis PALHIERE présente la note de synthèse et en fait lecture 

 

L’assemblée est informée des données suivantes projetées :  

 

Madame Nadège BONNEFOUX arrive à 20h05 
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Monsieur Jean Louis PALHIERE signale que la différence entre le prévisionnel et le réalisé 

sur le 011 est due à des dépenses d’électricité moins importantes que celles initialement 

fléchées. Cette différence s’explique également par les retards de transmission des factures de 

certains prestataires, factures qui seront payées sur l’exercice suivant.  

Concernant le 012 il y a un différentiel de 20 000 euros entre le prévisionnel et le réalisé.  

Le 042, est un chapitre d’ordre il augmente d’année en année, cela est dû aux dépenses 

obligatoirement amortissables que la collectivité engagent au 204. 

 

En recette de fonctionnement Monsieur Jean Louis PALHIERE n’a pas d’observation 

particulière. Au final sur cet exercice la collectivité dégage un excédent de fonctionnement 

d’un peu plus 465 000 euros.  

 

Monsieur Jean Louis PALHIERE présente également les résultats d’investissement :  
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Le 001 représente le déficit d’investissement de l’année 2024 reporté en 2025. 

Pour le chapitre 16 les dépenses liées aux remboursements de la dette sont stables depuis 

plusieurs années, le montant de remboursement avoisine les 200 000 euros.  

Le 204 est un chapitre pour lequel la collectivité n’a aucune subvention possible. C’est un 

reste à charge pour la collectivité. Ce dernier n’a pas complètement été utilisé au cours de 

l’année 2025 ce qui entraine des restes à réaliser conséquent. Cela concerne entre autres le 

passage aux leds dans les villages, l’enfouissement des réseaux à Tressac… 

Pour le chapitre 21 les deux principaux postes de dépenses sont l’église et la voirie.  

Monsieur Jean Louis PALHIERE souligne la difficulté de la collectivité à entretenir 

l’ensemble de la voirie au vu du nombre de KM. Il tient à souligner le travailler effectuer pour 

entretenir au mieux la voirie par l’adjoint à la voirie. 

 

Concernant les recettes d’investissement un des points forts de la collectivité est sa capacité à 

dégager de l’autofinancement, pour 2025 environ 597 000 euros ont permis cet 

autofinancement : FCTVA, Excédent de fonctionnement 2024 et taxe d’aménagement. Il est 

précisé qu’en 2024 la collectivité avait perçu 98 000 euros de taxe d’aménagement. En 2025 

ont été budgétisés 40 000 euros et au final la collectivité a perçu 14 000 euros. 

 

Il est possible de constater que les amortissements présents en section de dépense de 

fonctionnement sont également présents en recette d’investissement. 

 

Il est souligné que la ligne en lien avec les emprunts n’a pas été sollicitée.  

 

Pour l’année 2025 la section d’investissement est en déficit d’environ 103 000 euros.  

 

Madame Sabrina CORNUT complète la présentation avec les tableaux récapitulatif du compte 

de gestion présentés par le SGC le Puy, où il est possible de constater que les chiffres évoqués 

dans la présentation de Monsieur Jean Louis PALHIERE sont identiques :  
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Le compte de gestion est voté à l’unanimité.  
 

3- APPROBATION COMPTE ADMNISTRATIF 2025 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales 

VU la délibération n°02 du 3 mars 2026 portant vote du compte de gestion 2025 de la 

commune de Polignac 

 
Considérant, que Monsieur le Maire, Jean-Paul VIGOUROUX se retire lors des débats et du 

vote du compte administratif 2025 de la commune de Polignac 

 
 

Le trois mars deux milles vingt-six, réunis sous la présidence de Monsieur Fernand 

ENJOLRAS, les membres présents ont délibéré sur le compte administratif de l’exercice 2025 

de la commune de Polignac après avoir voté le compte de gestion :  

 

1. Lui donne acte de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se résumer 

ainsi :
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LIBELLE 

 

 

FONCTIONNEMENT 

 

 

INVESTISSEMENT 

 

ENSEMBLE 

 

 

Compte administratif principal 
 

 

Dépenses  
ou déficit 

 

Recettes  
ou excédents 

 
Dépenses  
ou déficit 

 
Recettes  

ou excédent 

 
Dépenses  
ou déficit 

 
Recettes  

ou excédent 
 

Résultats reportés 
 
Opérations de l’exercice 

 
 
 

1 969 072.24 € 

 
 
 

2 434 834.63 € 

 
672 742.75 € 

 
606 514.69 € 

 
115 016.00 € 

 
1 060 414.27 € 

 
672 742.75 € 

 
2 575 586.93 € 

 
115 016.00 € 

 
3 495 248.90 € 

 

TOTAUX 
 

 
1 969 072.24 € 

 
2 434 834.63 € 

 
1 279 257.44 € 

 
1 175 430.27 € 

 
3 248 329.68 € 

 
3 610 264.90 € 

 

Résultats de clôture 
 

Restes à réaliser 

 
 

 
465 762.39 € 

 

 
103 827.17 € 

 
360 699.20 € 

 
 
 

69 118.00 € 

 
103 827.17 € 

 
360 699.20 € 

 
465 762.39 € 

 
69 118.00 €€ 

 

TOTAU CUMULES 
 465 762.39 € 

 
 

464 526.37 € 
 

69 118.00 € 
 

464 526.37 € 
 
534 880.39 € 

 

RESULTATS DEFINITIFS 
 
 

465 762.39 € 
 

395 408.37 € 
 

 
 

 
 

    
70 354.02 € 
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1. Constate, aussi bien pour la comptabilité principale que pour chacune 

des comptabilités annexes, les identités de valeurs avec les indica-

tions du compte de gestion relative au report à nouveau, au résultat 

d’exploitation de l’exercice et au fonds de roulement du bilan 

d’entrée et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre 

budgétaire aux différents comptes, 

 

2. Reconnaît la sincérité des restes à réaliser, 

 

3. Arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus. 

 

Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2025 en ce qui concerne les différentes 

sections budgétaires et budgets annexes, 

 

Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives : 

 

Le Conseil Municipal, déclare que le compte de gestion dressé, pour l’exercice 2025 par le 

Receveur, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation, ni réserve de 

sa part. 

 
 

Monsieur Fernand ENJOLRAS donne la parole à Madame Sabrina CORNUT (Directrice 

Générale des Services) :  

 

L’assemblée est informée des données suivantes :  
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Les membres de l’assemblée constatent que les données du compte administrative sont identiques à celle du compte de gestion.  

 

L’assemblée est également informée des annexes liées au personnel :  
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Les annexes liées aux subventions sont diffusées, il est précisé que ces subventions ne concernent pas uniquement les associations. Il y a également des 

subventions en investissement de versées : GEPU, SDE pour des travaux et également des subventions versées pour le CCAS  
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L’assemblée est informée que les annexes liées à la dette sont également présentes dans le CA. Le remboursement de capital est de 200 000 euros environ, sans 

modification ou évolution des emprunts avec l’année dernière. 

 

Le compte administratif est voté à l’unanimité  
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4- AFFECTATION DU RÉSULTAT 2025 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2311-5, 

R.2311-11, R.2221-48-1, R.2221-90-1, R.2311-13, D.5217-12, D.5217-13 et D.5217-14 

 
Après avoir pris connaissance du tableau de l’affectation du résultat de fonctionnement 

de l’exercice 2025 de la Commune de Polignac, le Conseil Municipal a validé son affectation 

comme présenté dans le tableau ci-joint.  
 
 

 
 

Monsieur Jean Louis PALHIERE présente la note de synthèse et en fait lecture.  

Au vu des résultats présentés précédemment il est proposé aux membres du conseil d’attribuer 

comme chaque anéne l’ensemble de l’excédent à l’investissement  

 

Monsieur Jean Louis PALHIERE signale que c’est sa dernière délibération. Il remercie 
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Monsieur le Maire pour sa confiance au cours de ces 12 dernières années, il remercie 

également les adjoints avec qui il a apprécié travailler. Il signale que leur travail a été 

bénéfique et laisse des finances pouvant permettre aux successeurs de réaliser des projets de 

façon sereine.  

Bonne chance et bon vent aux successeurs. 

 

Monsieur le Maire remercie également Monsieur Jean Louis PALHIERE pour le travail qu’il 

a pu effectuer au cours de ces deux mandats. Il souligne que grâce à lui et à la renégociation 

des prêts effectuée en 2015, cette action a beaucoup contribué à l’assainissement des finances 

de la collectivité tout permettant à cette dernière de mener des projets.  

 
L’affectation du résultat est votée à l’unanimité  
 

5- RÉVISION DU LOYER DE L’ANCIENNE ÉCOLE DES ESTREYS   
 

VU l’indice de référence des loyers (IRL) base 100 4ème trimestre 1998 
 
 
Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée sa délibération du 6 février 2025 fixant à 290.76 € 

le loyer de l’ancienne école des ESTREYS à compter du 1er mars 2025. 

 

Le dernier indice de référence retenu était de 145.17 celui du 2e trimestre 2024. 

 

L’indice de référence du 2e trimestre 2025 est de 146.68 soit + 1.04 %. 

 
Le nouveau loyer mensuel de l’ancienne école des Estreys est établi de la manière 
suivante :  
 

290.76 X 146.68 = 293.78 €  
         145.17 

 

Sur la base de ces éléments le Conseil Municipal :  
 

VALIDE le montant du loyer à 293.78 €uros à compter du 1er mars 2026 
 

Monsieur le Maire présente la note de synthèse 

 

Monsieur Fernand ENJOLRAS signale qu’il serait utile de reprendre contacte avec la 

locataire pour changer les fenêtres cela est vraiment nécessaire. Effectivement la dernière fois 

elle avait dit oui et c’est finalement opposé à ce changement mais cela est nécessaire. 

 

Monsieur Christian AGRAIN prend note de la demande.  

 

La révision est votée à l’unanimité  
 

6- RÉVISION DU LOYER DE L’ANCIENNE ÉCOLE DE ROCHELIMAGNE  
 

VU l’indice de référence des loyers (IRL) base 100 4ème trimestre 1998 

VU la délibération n°07 du conseil municipal en date du 6 mars 2025 portant Loyer de 

l’ancienne école de Rochelimagne  
 
Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée sa délibération du 6 mars 2025 fixant à 482.91 € le 

loyer de l’ancienne école de ROCHELIMAGNE au 23 mars 2025. 
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Le dernier indice de référence retenu était de 144.51 celui du 3e trimestre 2024. 

 

L’indice de référence du 3e trimestre 2025 est de 145.77soit + 0.87%. 

 
Le nouveau loyer mensuel de l’ancienne école de Rochelimagne est établi de la manière 
suivante : 
 

482.91 X 145.77 = 487.12 €  
         144.51 

 
Sur la base de ces éléments le Conseil Municipal :  
 
- VALIDE le montant du loyer à 487.12 €uros à compter du 23 mars 2026  
 
Monsieur le Maire présente la note de synthèse 
 
La révision est votée à l’unanimité  
 
7- RÉVISION DU LOYER DU LOCAL COMMERCIAL BP 385  
 
VU l’indice de référence des loyers commerciaux (ILC)  
 
 
Monsieur le Maire informe l’assemblée de la nécessité d’actualiser le loyer commercial situé 

sur la parcelle BP 385. Ce loyer est actuellement fixé à 355 € par mois.  

 

L’indice de référence du 3e trimestre 2025 est de 137.09 

 
Le nouveau loyer mensuel du local commercial situé sur la parcelle BP 385 est établi de 
la manière suivante :  
 

355 X 137.09 = 353.40 € 
137.71 

 
Sur la base de ces éléments le Conseil Municipal :  
 

- De VALIDER le montant du loyer à 353.40 €uros à compter du 1er janvier 2026 

 

Monsieur le Maire présente la note de synthèse 

 

La révision est votée à l’unanimité  
 

8- FRAIS DE DÉPLACEMENT DES ÉLUS MANDAT SPÉCIAL ASSEMBLÉE 
GÉNÉRAL 2026 « LES PLUS BEAUX VILLAGES DE FRANCE »  

 
VU le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L 2123-18 et suivants 
VU la circulaire du 15 avril 1992 relative aux conditions d’exercice des mandats locaux  

VU la délibération n°10 en date du 28 juin 2022 portant Frais de déplacement des élus  

 

Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée que par délibération du 28 juin 2022 le Conseil 

Municipal a fixé les modalités de calcul des frais de déplacement des élus dans le cadre d’un 

mandat spécial, c’est à dire en dehors des déplacements courants qui sont couverts par 
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l’indemnité de fonction d’élu. 

 

La délibération stipule que le Conseil Municipal détermine au cas par cas (manifestations, 

congres …) l’application d’un mandat spécial et les bénéficiaires. 

 

 L’assemblée est informée que du 5 juin au 7 juin 2026 se déroule à Najac, l’assemblée 

générale 2026 des « Plus Beaux Villages de France » 

 

Il est donc proposé :  

- De faire application de la délibération du Conseil Municipal du 28 juin 2022 pour le 

remboursement des frais occasionnés par la participation à l’assemblée générale des « Plus 

Beaux Villages de France » 

- De donner mandat spécial à Mr Georges VALLADIER et Mr Franck MARTEL pour y 

participer et représenter la Commune de Polignac en tant que délégués de la commune de Po-

lignac à l’association des « Plus Beaux Villages de France » 

 

 Au vu de ces éléments le Conseil Municipal : 
 

- ACCEPTE les frais de déplacement des élus Mr Georges VALLADIER et Mr 
Franck MARTEL dans le cadre de l’assemblée générale 2026 des « Plus Beaux Villages 
de France » du 5 juin au 7 juin 2026 
 

Monsieur le Maire présente la note de synthèse 

 

Les frais sont votés à l’unanimité 
 

9- BILAN DE LA POLITIQUE FONCIÉRE 2025   
 

VU l’article L2241-1 du Code générale des collectivités territoriales portant dispositions 

générales des biens de la commune 
 
Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée que les communes de plus de 2000 habitants sont 

tenues de délibérer tous les ans sur le bilan de leurs acquisitions et cessions immobilières ; 

 

Ce bilan doit être annexé au Compte Administratif de l’exercice écoulé. 

 

Par délibération en date du 9 juillet 2024, la Commune a accepté la cession des parcelles BY 

293, Route de Sinzelles, pour une surface de 1 184 m², de la Commune à M. SAHUC 

Jonathan ; le produit de la vente, soit 22 500.00 €, a été encaissé par titre n° 185 en date du 

14/05/2025 ; les frais d’acte notarié, signé le 1er avril 2025, ont été réglés par l’acquéreur. 

 

Par délibération en date du 6 février 2025, la Commune a accepté la cession des parcelles BR 

669 et 670 Rue du Valla pour une surface totale de 26 m², de la Commune à M. TALON 

Philippe ; le produit de la vente, soit 1 300.00 €, a été encaissé par titre n° 361 en date du 

25/08/2025 ; les frais d’acte administratif, signé le 29 avril 2025, ont été réglés par 

l’acquéreur. 

 

Par délibération en date du 9 avril 2025, la Commune a accepté la cession de la parcelle BR 

677 Rue du Valla pour une surface de 41 m², de la Commune à Mme et M. LAREYRE Joël ; 

le produit de la vente, soit 2 050.00 €, a été encaissé par titre n° 364 en date du 26/08/2025 ; 

les frais d’acte administratif, signé le 30 juillet 2025, ont été réglés par l’acquéreur. 
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Par délibération en date du 9 avril 2025, la Commune a accepté la cession de la parcelle BR 

676 Rue de la Ferronnerie pour une surface de 24 m², de la Commune à Mme et M. 

BERTRAND Jean-Yves ; le produit de la vente, soit 1 200.00 €, a été encaissé par titre n° 367 

en date du 26/08/2025 ; les frais d’acte administratif, signé le 21 août 2025, ont été réglés par 

l’acquéreur. 

 

Par délibération en date du 9 avril 2025, la Commune a accepté la cession à l’euro 

symbolique, des parcelles CB 149 – 150 et 151, pour une surface totale de 106 m², des 

Consorts GERENTES à la Commune ; exonération des frais d’acte administratif, signé le 10 

décembre 2025, en vertu de l’article 1042 du Code Général des Impôts. 

 

Sur la base de ces éléments le Conseil Municipal  

 

  ACCEPTE le bilan ainsi présenté.  
 

Monsieur Georges VALLADIER présente la note de synthèse. 

 

Le bilan est voté à l’unanimité 
 

10- CONTRAT SAISON CULTURELLE 30 MAI 2026  
 

Monsieur le Maire informe l’assemblée que le 30 mai 2026 aura lieu à l’église Saint-

Martin à 17 heures, un concert de trois musiciens tubistes composé de Monsieur Loïc 

MORTIMORE, Madame Amélie HEURTIN et Monsieur Ronan HEURTIN. 

 

 Le coût total de la prestation est de 600.00 €, soit 200 € pour chaque artiste. 

 

Sur la base de ces éléments le conseil municipal :  

 

- AUTORISE Monsieur le Maire à approuver ce contrat  
- AUTORISE Monsieur le Maire à signer le contrat et à mettre en paiement 

600.00 € 
 

Monsieur Franck MARTEL présente la note de synthèse. 

Il est précisé qu’un des trois tubistes vit à Polignac. 

 

Monsieur Jean-Paul DESSIMOND demande quel est le prix d’une entrée enfant et adulte 

Monsieur Franck MARTEL l’informe qu’elle est respectivement de 5 € et 10 €.  

 

La saison culturelle est votée à l’unanimité  
 
             

 
INFORMATIONS AU CONSEIL  
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Questions diverses :  

 

Monsieur Fernand ENJOLRAS signale que le panneau d’affichage aux Estreys est très abîmé, 

il souhaiterait qu’il soit retiré. Il souhaiterait voir s’il est possible d’en mettre un nouveau 

mais facilement accessible. 

Monsieur le Maire signale que celui de La Malouteyre a également le même problème.  

 

Monsieur le Maire souhaite vivement remercier l’ensemble de l’équipe pour leur travail au 

cours de ces deux mandats. Il souligne le remarquable travail effectué par les adjoints et les en 

remercie.  

 

Monsieur Georges VALLADIER remercie de la part de tous Monsieur le Maire pour son ac-

tion, il a été un bon meneur, et la commune de Polignac peut le remercie pour son travail.  

 

Madame Chantal BRUN AUBERT prend la parole au nom de tous les élus, et remercie Mon-

sieur le Maire pour tout le travail accompli au service de la collectivité. Un cadeau est remis à 

Monsieur le Maire de la part de l’ensemble des membres du conseil municipal. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20H50. 
 
 
 
 
Le Maire,       Le secrétaire de séance,  
 
 
 
 
Jean Paul VIGOUROUX     Jean Louis PALHIERE 


